


GRAND CONCOURS CRÉATIF 
POUR LES 40 ANS DU MUSÉE DU JOUET !

`Le week-end du 31 août et du 1er septembre, nous célèbrerons le Musée et ses 40 
années de rêve et de magie. Pour cette occasion, nous organiserons une grande 
fête avec des animations pour tous les enfants ! Spectacles, marionnettes, musique, 
jeux, rires et danses seront au rendez-vous. Mais aussi une belle exposition-concours 
dont voici le règlement :

LES 2 CATÉGORIES 

« NOTRE 
CHÂTEAU 
DE RÊVE »

Consignes
En groupe, imaginez et fabriquez LE château de vos rêves. Réaliste ou non. Avec 
une thématique ou non. Pas de contrainte de matière et de matériaux.
Dimension socle : Max  50 cm X 50 cm (pas de limite en hauteur). En 3D.
Aucune limite d’âge

 « MON ŒUVRE 
À PARTIR D’UN 
VIEUX JOUET »

Consignes
Individuellement ; À partir d’un vieux jouet ou d’un jouet abîmé, imaginez, fabriquez, 
détournez et faites-en une œuvre d’art. Si vous ne disposez pas de jouets de ce 
type, vous pouvez venir en chercher au Musée. Nous en avons un stock à disposi-
tion. Pas de contrainte de matière et de matériaux. Thème totalement libre. Pas de 
limite de volume. Aucune limite d’âge. La création doit être principalement com-
posée de jouets (anciens ou actuels). Mais peut-être accessoirisée, transformée, 
découpée, pimpée comme vous voulez et avec ce que vous voulez.

Participation collective : classes - écoles - collectivités 
- ATL - AES - Maisons de Repos, Mouvements de 
jeunesse, familles, groupes d’amis, etc

Participation individuelle



 RÈGLEMENT GÉNÉRAL DU CONCOURS
Consignes suivant la catégorie du concours

Une même personne peut concourir dans les deux catégories (deux formulaires à rentrer), 
mais pas plusieurs fois dans la même catégorie.

Retour du bulletin d’inscription pour le samedi 1er juin au plus tard

Dépôt des œuvres avec leurs intitulés pour le samedi 24 août au plus tard

Toutes les œuvres seront exposées lors du week-end anniversaire du Musée, le samedi 31 
août et dimanche 1er septembre.

Les premiers et deuxièmes dans chaque catégorie gagneront un bon d’achat d’une 
belle valeur dans un magasin de jouets

Tous les participants recevront un lot de consolation.

Le vote est ouvert à tous et anonyme. Toutes les réalisations seront exposées le weekend 
du 40ème anniversaire du musée sous un numéro. Pour garantir l’impartialité des votes, les 
noms des créateurs seront dévoilés après le résultat. L’exposition des 4 créations primées 
sera maintenue jusqu’à fin 2024.

Distribution des bulletins de vote le samedi 31 août et dimanche 1er septembre à 
partir de 11h

Clôture des votes le dimanche 1er septembre à 16h et proclamation à 17h et 
remise des prix.

BULLETIN D’INSCRIPTION 
À retourner au Musée pour le samedi 1er juin au plus tard

- Par mail : info@museedujouet.be

- Par courrier ou à déposer au Musée du jouet : rue de Lognoul 6 à 4190 Ferrières

Nom & prénom / Groupe 

Numéro de téléphone

Je souhaite m’/nous souhaitons nous  inscrire au concours dans la catégorie :  

Notre château de rêve (collectives)

Mon œuvre à partir d’un vieux jouet (individuelle)

J’accepte le règlement du concours organisé par le musée du jouet.

Signature


